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Article 31 du Règlement

ble de programmes sociaux. Pour les libéraux, les dépenses
gouvernementales sont le ciment qui unit notre pays.

Les liens de l'unité sont plus forts que n'importe quel pro-
gramme gouvernemental. Nous sommes sortis unis de deux guer-
res mondiales, d'une crise reliée à la conscription et d'une
dépression qui a duré une décennie, non pas grâce à nos program-
mes, mais bien grâce à notre force de caractère et à notre grande
détermination.

L'unité canadienne repose en grande partie sur des valeurs
communes, comme la justice, la liberté, l'égalité, ainsi que les
possibilités et les défis que présentent notre merveilleux pays. Si
nous négligeons ces choses, nous perdrons effectivement notre
pays.

Les libéraux devraient écouter. Des changements ayant pour
objectif de réduire la taille du gouvernement fédéral, de restrein-
dre son ingérence, sont essentiels si nous voulons préserver
l'unité de la fédération.

[Français]

LA RECONNAISSANCE DU QUÉBEC COMME SOCIÉTÉ
DISTINCTE

M. Ronald J. Duhamel (Saint-Boniface, Lib.): Monsieur le
Président, pendant la campagne référendaire, le premier ministre
s'est engagé à reconnaître le Québec comme société distincte et,
aujourd'hui, il propose de nouvelles mesures pour faire suite à
cet engagement.

[Traduction]

Malheureusement, le tiers parti fait encore une fois passer son
programme politique avant celui du Canada, en n'appuyant pas
cette initiative qui contribuera à préserver l'unité canadienne.

Les manigances politiques du tiers parti sont aussi manifestes
aujourd'hui qu'elles l'étaient en 1989, lorsque, dans un article
paru dans la revue Maclean's, le chef de ce parti a comparé
l'évolution constitutionnelle de notre pays au commerce de che-
vaux. Il était prêt, à l'époque, à échanger la clause de la société
distincte contre autre chose. De toute évidence, cette forme de
négociation d'un compromis contribue à susciter de plus grandes
divergences entre les régions et les provinces, au lieu de créer un
sentiment d'unité canadienne.

Quand le chef du Parti réformiste et ses collègues commence-
ront-ils à faire passer le Canada avant leurs aspirations politi-
ques?

[Français]

LES DROITS DE LA PERSONNE

Mme Christiane Gagnon (Québec, BQ): Monsieur le Prési-
dent, c'est avec horreur que des milliers de Québécoises et
Québécois ont vu l'émission Enjeux et ont pu constater les
conséquences dramatiques de la politique de natalité pratiquée

par la Chine. Un million de bébés de sexe féminin sont parqués
annuellement dans des mouroirs, faute d'être nés garçon, et
laissés pour compte. Elles meurent de négligence dans des pou-
ponnières d'Etat.

En refusant de discuter des droits de la personne avec ses
homologues chinois, sous prétexte que cela nuit aux relations
commerciales, le premier ministre ferme les yeux sur cette prati-
que odieuse. Il est plus qu'urgent que ce gouvernement regarde
de front la réalité des droits humains en Chine et dénoncent le
viol des droits les plus fondamentaux des bébés chinois.

LE CHEF DU BLOC QUÉBÉCOIS

Mme Eleni Bakopanos (Saint-Denis, Lib.): Monsieur le
Président, le chef du Bloc québécois a reconfirmé une fois de
plus hier qu'il n'est pas intéressé à travailler afin que le Québec
soit reconnu comme société distincte à l'intérieur de la fédéra-
tion canadienne.

Le chef du Bloc québécois a laissé entendre que ses préoccu-
pations portent davantage sur la préparation de son couronne-
ment à la tête du PQ et sa nomination à titre de premier ministre
du Québec, que sur la défense des intérêts de tous les Québécois.

{ Traduction 1

En refusant d'accepter la proposition du gouvernement fédé-
ral de reconnaître le Québec comme société distincte, le chef du
Bloc a montré qu'il se préoccupe davantage de son accession à la
direction du PQ que de la satisfaction des demandes des Québé-
cois.

[Français]

La population du Québec découvre avec désolation que celui
qu'elle avait vu comme le grand défenseur de ses intérêts est prêt
à sacrifier la reconnaissance de la société distincte en échange du
trône séparatiste du Québec. C'est ce qui explique pourquoi le
chef du Bloc québécois ne veut plus dire oui à la société distincte.

[Traduction]

LES DÉLINQUANTS DANGEREUX

M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, Réf.): Monsieur le Pré-
sident, Phillipe Clement, Dean Cyr, Isaac Deas, Daniel Gingras,
Clinton Suzack et Clinton Gayle. Qu'est-ce que tous ces noms
ont en commun? Il s'agit de criminels condamnés qui, pendant
qu'ils étaient sous surveillance, ont violé, tué ou torturé des
Canadiens innocents.

Ce ne sont pas des cas isolés. La liste est beaucoup plus longue
que celle que j'ai donnée. A chaque nom correspond celui d'au
moins une victime dont la vie a pris fin de façon violente et
tragique parce que son assaillant n'aurait pas dû être remis en
liberté. Beaucoup de familles de ces victimes ont engagé des
poursuites qui sont en instance. Elles veulent savoir pourquoi des
criminels dangereux sont détenus dans des prisons sans barriè-
res. Elles veulent savoir pourquoi des tueurs sans pitié obtien-
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